
AIDONS-LES À RENCONTRER LEUR

DESTIN DE HÉROS

DON DE TISSUS DE L’ANIMAL POUR L’ANIMAL

Une question sur
le don de tissus osseux ? 

N’hésitez pas à demander conseil
à votre vétérinaire

ou à son équipe soignante.

POUR TOUTE QUESTION SUR LA BANQUE DE TISSUS :
Service collecte vétérinaire
Laboratoires O.S.T, 13 Rue Henri Mondor CS 30030, 63360 SAINT-BEAUZIRE
Tél. : 04.73.98.75.26
email : collecte-veto@ost-dev.com
www.banquedetissusveterinaire.fr

Par le don de tissus osseux
votre compagnon peut soulager
un animal de son espèce souffrant de
traumatismes ostéo-articulaires sévères. 

«

«Nous nous engageons à vos côtés 
pour le bien-être animal

Pour chaque don de tissu notre banque de tissus fera un don à 
l’association Vetericare qui propose aux vétérinaires une solution 
de financement de soins lourds pour des animaux en urgence 
vitale dont les propriétaires n’ont pas la possibilité de payer les 
frais.
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Ils s’appellent Roméo, Max, Cannelle ou Chipie…ce sont 

des chiens et des chats dont le destin a basculé, victimes 

d’accidents ou de maladies avec de graves lésions 

osseuses : douleurs articulaires, perte de mobilité, ampu-

tations… Hélas, ils étaient jusqu’à présent exclus d’un 

protocole de soins dont nous les humains bénéficions : la 

greffe de tissus osseux provenant d'un donneur de la 

même espèce.

Aujourd’hui, la création de la 1ère banque française de 

tissus osseux pour animaux leur permet d’entrevoir une 

guérison rapide et durable.

C’est une fantastique évolution pour la santé animale, elle 

donne la possibilité à des animaux de devenir les 

donneurs qui apporteront une solution de guérison à des 

animaux blessés, grâce à un acte de solidarité et de géné-

rosité dirigé vers leurs semblables.

En permettant à votre compagnon d’être un donneur 

lorsqu’il partira, vous lui donnerez le pouvoir de devenir le 

héros qui changera la vie d’un Roméo ou d’une Chipie.

• Si vous avez choisi d’accepter le don au nom de votre 
animal vous pouvez faire part de ce consentement à votre 
vétérinaire ou auprès de son équipe soignante.

• Si votre animal ne présente pas de contre-indication 
pour devenir donneur alors le prélèvement sera organisé 
par ce même vétérinaire formé à cela par la banque de 
tissus.

• Le prélèvement est effectué sous les 24 heures qui 
suivent le décès. Cet acte est réalisé avec soin et bienveil-
lance, et seuls les tissus strictement nécessaires à des 
futures greffes seront prélevés.

• Les tissus prélevés accompagnés du dossier donneur 
sont acheminés vers la banque de tissus. Cet établisse-
ment unique au monde est chargé de transformer les 
tissus en appliquant les mêmes méthodes que celles 
employées pour les tissus humains et obtenir des 
greffons osseux stériles qui pourront se conserver 
plusieurs années.

• Les chirurgiens vétérinaires qui doivent opérer un 
animal pourront alors contacter la banque de tissus pour 
obtenir des greffons osseux de l'espèce sur laquelle ils 
doivent intervenir.

COMMENT SE DÉROULE
LE PROCESSUS 
ET À QUI INDIQUER MON
CONSENTEMENT ? 

VOTRE COMPAGNON
PEUT CHANGER LA VIE
D’UN AUTRE ANIMAL

Avec plus de 70 000 greffons implantés en 
France chaque année, la greffe osseuse – 
initiée dans les années 70 - est aujourd’hui un 
acte chirurgical sécurisé et maîtrisé très 
courant en santé humaine.

Une banque de tissus a décidé de mettre ses 
30 ans d’expérience et de savoir-faire dans le 
domaine de la régénération osseuse au 
profit de nos animaux de compagnie en leur 
permettant, au jour de leur départ, d’accom-
plir le don qui apportera soulagement et 
réconfort à ceux de leur espèce. 

DE LA CHIRURGIE
HUMAINE AU
BIEN-ÊTRE ANIMAL

“ Une solution
de guérison pour des

animaux blessés, grâce
à un acte de solidarité

et de générosité ”

1• CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ

Seul le propriétaire identifié de l’animal est habilité à 
donner son consentement libre et éclairé pour qu’un 
prélèvement de tissus puisse avoir lieu.

2• RESPECT DE L’ANONYMAT DE L’ANIMAL
DONNEUR

L’identité de l’animal donneur ainsi que celle de son 
propriétaire restent strictement confidentielles et ne 
peuvent être transmises à un tiers sans l’accord écrit du 
propriétaire et il en est de même pour l’identité de 
l’animal bénéficiaire du don.

3• GRATUITÉ DU DON

Le don ne peut donner lieu à aucune rémunération du 
propriétaire de l’animal donneur sous quelque forme 
que ce soit, financière ou matérielle. Il s’agit d’une 
démarche volontaire, altruiste et désintéressée, effec-
tuée dans le seul but d’aider un autre animal victime de 
pertes de substances osseuses.

4• DIGNITÉ

Au même titre que vous avez su l’aimer et le laisser 
partir dans la dignité, nous nous engageons, conformé-
ment à l’article 3.3 de la déclaration universelle des 
Droits de l’animal, à traiter à chaque étape les dons de 
tissus de votre animal avec le respect et la décence qui 
lui sont dues.

A l’instar des lois de bioéthique humaine applicables au don de tissu humain, notre charte d’engagement
vise à préserver la dignité de votre compagnon, à vous assurer de son utilité et de sa sécurité auprès des receveurs.

CHARTE D’ENGAGEMENT

5• SÉCURITÉ

Nous nous engageons à mettre au service du monde 
animal nos 30 ans d’expérience dans le domaine du 
tissu humain pour garantir aux vétérinaires que les 
greffons destinés aux animaux receveurs présentent 
un risque sanitaire réduit à son plus bas niveau 
possible.

6• TRAÇABILITÉ

Nous nous engageons à appliquer les principes de 
traçabilité en vigueur pour les produits de santé les 
plus sensibles en identifiant les tissus à chaque étape, 
depuis le recueil jusqu’à la distribution.

7• PROFESSIONNALISME

Nous nous engageons à ne travailler qu’avec des 
professionnels de la santé animale qui partagent 
pleinement les valeurs de notre charte d’engagement 
assurant ainsi le respect du corps du donneur à chaque 
étape du processus.

8• TRANSPARENCE

Nous nous engageons à travailler au service du 
bien-être animal dans la plus totale transparence et à 
permettre l’accès à nos installations à toute personne 
qui en ferait la demande.


